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Mes chers concitoyens, mais que nous arrive t’il ?
Le changement climatique qui s’amorce nous a-t-il fait perdre la raison ?
A en croire certains, Bourbach le haut est un village  où l’eau est empoisonnée et comme si ce n’était
pas suffisant nous allons bientôt, avec la complicité de vos élus, être bombardés d’ondes nocives
émises par une antenne de téléphonie mobile !

Divers documents circulent, tous plus alarmistes les uns que les autres, mais qui ont en commun de
susciter les plus fortes inquiétudes : Les radiofréquences émises par les antennes relais seraient
dangereuses pour l’Homme.

 Qu’en est ‘il en réalité ?

Avant tout jugement, décision,  ou prise de position, il est toujours plus sage de ne pas limiter son
information à une seule source : Le site de l’OMS ( Organisation mondiale de la santé) qui me semble
t’il ne peut être taxé de partialité, traite le sujet des «  Champs magnétiques et santé publique » . Dans
un  document  très  récent  (  mai  2006  )  ci-joint  on  peut  y  lire  :  « Les études approfondies faites
jusqu’ici n’ont pas établi de dangers spécifiques pour les différentes modulation de RF  ».  (A  ce
sujet, savez vous que l’organisme humain absorbe cinq fois plus les fréquences de la radio FM et de la
télévision que celles de la téléphonie mobile ?)
Le  même  rapport  de  l’OMS  dit  ceci  en  conclusion  :  « compte tenu des très faibles niveaux
d’exposition et des résultats des travaux de recherche obtenus à ce jour, il n’existe aucun élément
scientifique probant confirmant d’éventuels effets nocifs des stations de base et des réseaux sans fil
pour la santé. »

L’Agence française de sécurité sanitaire et environnementale, organisme public indépendant, dans son
dernier rapport d’avril 2005, (document intégral consultable sur le blog de la commune ou en mairie),
a étudié l’ensemble des études internationales disponibles à ce jour ; elle note concernant les stations
de  base  ceci  :  « en ce qui concerne les effets sanitaires éventuels des stations de base, le groupe
d’experts retient qu’aucune nouvelle étude n’apporte d’éléments indiquant de tels effets. Dans l’état
actuel des connaissances  scientifiques, de tels effets ne sont pas avérés. »

Permettez moi mes chers concitoyens de formuler le v u qu’avec la raison, reviennent le calme et la
sérénité dans notre village.

Votre maire,
Vincent Bilger
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